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Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 5 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée de son mandat ou jusqu’à son déménage-
ment, madame Lassonde reçoit une allocation mensuelle 
de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent 
à madame Lassonde comme première dirigeante d’un 
organisme du gouvernement du niveau 5 compte tenu 
des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Lassonde peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et directrice scienti-
fi que du Fonds, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Lassonde consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, madame Lassonde aura droit, le 
cas échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du cha-
pitre II des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, madame Lassonde demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée 
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Lassonde se termine le 3 janvier 2020. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et directrice scienti-
fi que du Fonds, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et directrice scientifi que du Fonds, madame 
Lassonde recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MARYSE LASSONDE ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Décret 1014-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente de 
collaboration, d’échange et de diffusion d’information 
concernant les marchés de la défense et de la sécurité

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
conclure avec le gouvernement du Canada le Protocole 
d’entente de collaboration, d’échange et de diffusion 
d’information concernant les marchés de la défense et de 
la sécurité;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente a pour objet de 
défi nir les avenues et les moyens de collaboration, ainsi 
que les initiatives pouvant être mises en place entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
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permettant de tirer profi t le plus pleinement possible de la 
Politique des retombées industrielles et technologiques du 
gouvernement fédéral;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que, dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation peut notam-
ment conclure, conformément à la loi, des ententes avec 
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses 
ministères ou organismes, ou avec une organisation inter-
nationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente est une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Inno-
vation et du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé le Protocole d’entente de collabora-
tion, d’échange et de diffusion d’information concernant les 
marchés de la défense et de la sécurité, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet de protocole d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1015-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par 
madame Danielle Michaud, juge de paix magistrat à 
la retraite de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la jus-
tice, autoriser un juge de paix magistrat à la retraite à exer-
cer les fonctions judiciaires que le juge en chef lui assigne;

ATTENDU QUE la juge de paix magistrat Danielle 
Michaud a pris sa retraite le 11 octobre 2016;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé que la juge de 
paix magistrat Danielle Michaud soit autorisée à exercer 
des fonctions judiciaires conformément à l’article 165.1 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser madame Danielle Michaud à exercer des fonc-
tions judiciaires à compter des présentes jusqu’au 31 mai 
2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), madame Danielle Michaud, juge 
de paix magistrat retraitée de la Cour du Québec, soit autori-
sée, à compter des présentes jusqu’au 31 mai 2017, à exercer 
les fonctions judiciaires que lui assignera la juge en chef de 
la Cour du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1016-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT la nomination de madame Suzanne 
Costom comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Suzanne Costom, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter 
du 1er décembre 2016;

QUE le lieu de résidence de madame Suzanne Costom 
soit fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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